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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC 

 
 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 10450-2011 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 10240-2010 DECRETANT UN EMPRUNT MAXIMAL DE 
6 081 000 $ POUR LA PROTECTION DES PUITS DE TOUT LE 
SECTEUR DES RUES COOTE ET DES MELEZES, AINSI QUE 
POUR LA REFECTION DES INFRASTRUCTURES DU RESEAU 
D’EGOUT SANITAIRE DE TOUT LE SECTEUR LE PLATEAU 
 

 
 

Séance spéciale de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac, tenue le 22 juin 2011 à 18 h 30 dans la 
salle de rencontre Lorraine-Tanguay de l’hôtel de ville: 
 
Son Honneur le Maire : Monsieur Jean Laliberté 
 
Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 

 Pierre Hallé, conseiller, district #1 
 Michael Tuppert, conseiller, district #3 
 Hélène Thibault, conseillère, district #4 
 Jean Perron, conseiller, district #5 

 
Formant quorum des membres du Conseil, sous la présidence de Son Honneur le Maire, 
monsieur Jean Laliberté. 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac est régie par les dispositions de la Loi des 
Cités et Villes; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire modifier le Règlement numéro 
10240-2010 décrétant un emprunt maximal de 6 081 000 $ pour la protection des puits de tout le 
secteur des rues Coote et des Mélèzes, ainsi que pour la réfection des infrastructures du réseau 
d’égout sanitaire de tout le secteur Le Plateau; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion de la présentation du présent Règlement a été donné à la 
séance de ce conseil tenue le 6 juin 2011; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal s’est prévalu de l’article 117 de la Loi 45 concernant des 
allègements aux approbations requises pour un règlement d’emprunt et ce, lors de l’adoption 
du Règlement numéro 10240-2010; 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement a été remise à chacun des membres du conseil au 
plus tard deux (2) jours juridiques avant la présente séance et que tous les membres du 
conseil présents déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean Perron 
APPUYÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
Que le Règlement portant le numéro 10450-2011 soit adopté par le conseil de la Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac et qu’il soit statué et décrété par ce Règlement ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1 TITRE 
Le titre du présent Règlement est « Règlement numéro 10450-2011 modifiant le 
Règlement numéro 10240-2010 décrétant un emprunt maximal de 6 081 000$ pour la 
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protection des puits de tout le secteur des rues Coote et des Mélèzes, ainsi que pour la 
réfection des infrastructures du réseau d’égout sanitaire de tout le secteur Le Plateau ». 
 
 

ARTICLE 2  PRÉAMBULE 
Le préambule du présent Règlement en fait partie intégrante. 
 
 

ARTICLE 3 MODIFICATION DU TITRE DU RÈGLEMENT NUMÉRO 10240-2010 
Le titre du Règlement 10240-2010 est modifié par « Règlement 10240-2010 décrétant un 
emprunt maximal de 6 335 965 $ pour la protection des puits de tout le secteur des rues Coote 
et des Mélèzes, ainsi que pour la réfection des infrastructures du réseau d’égout sanitaire de 
tout le secteur Le Plateau ». 
 
 

ARTICLE 4 BUT 
L’article 3 du Règlement numéro 10240-2010 est remplacé par ce qui suit : 

Le conseil est autorisé à effectuer les travaux de protection des puits de tout le 
secteur des rues Coote et des Mélèzes ainsi que la réfection du réseau d’égout 
sanitaire de tout le secteur Le Plateau, selon les plans et devis préparés par la firme 
CIMA+, portant les numéros Q09835A, en date du 14 avril 2010, incluant les frais, les 
taxes et les imprévus, tel qu'il appert de l’estimation détaillée préparée par CIMA+ en 
date du 30 avril 2010, laquelle fait partie intégrante du présent Règlement comme 
« Annexe A ». 
 
Le conseil est également autorisé à effectuer des travaux de construction d’un 
nouveau trop-plein dans le même secteur, à la demande du MAMROT, tel qu’il appert 
à l’estimation préparée par CIMA+ en date du 17 juin 2011, incluant les frais, les 
taxes et les imprévus laquelle fait partie intégrante du présent Règlement comme 
« Annexe B ».  

 
 

ARTICLE 5 DÉPENSES AUTORISÉES 
L’article 4 du Règlement numéro 10240-2010 est remplacé par ce qui suit : 

Le conseil municipal est autorisé à dépenser une somme n’excédant pas 6 335 965 $ 
incluant les frais, les taxes et les imprévus tels que décrits aux Annexes « A » et « B » 
pour les fins du présent Règlement. 

 
 

ARTICLE 6 EMPRUNT 
L’article 5 du Règlement numéro 10240-2010 est remplacé par ce qui suit : 

Aux fins d’acquitter les dépenses décrétées au présent Règlement, le conseil 
municipal est autorisé à emprunter une somme de 6 335 965 $ sur une période de 
20 ans. 

 
 

ARTICLE 7 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent Règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Adopté à Fossambault-sur-le-Lac ce 22e jour de juin 2011. 
 
 
______________________________________ 
Jean Laliberté, maire 
 
 
_______________________________________ 
Jacques Arsenault, directeur général et greffier 



Règlement numéro 10450-2011 modifiant le Règlement numéro 10240-2010 décrétant un 

emprunt maximal de 6 081 000 $ pour la protection des puits de tout le secteur des rues 

Coote et des Mélèzes, ainsi que pour la réfection des infrastructures du réseau d’égout 

sanitaire de tout le secteur Le Plateau 

Page 3 sur 5 
 

 

 

ANNEXE « A » 
 

Plans et devis 
 

Ces documents ont été remis à la division «Infrastructures» du MAMROT lors de la 

demande d’approbation du Règlement numéro 10240-2010. 
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ANNEXE « B » 
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ANNEXE « B » (suite) 
 

 

 


